




 PREFECTURE DE LA MOSELLE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Avis rectificatif

relative à une installation classée pour la protection de l’environnement

Demande d’autorisation environnementale pour le projet d’augmentation de la
production des produits déjà fabriqués (monomères quaternisés et polyamines) et de
fabrication de nouveaux produits pour des applications papiers par la société SNF SA
sur le site de la plateforme de Carling/Saint-Avold, sur la commune de Saint-Avold

Pétitionnaire : Société SNF SA

Par arrêté préfectoral DCAT/BEPE/N°2024-2 du 8 janvier 2024, le préfet de la Moselle a
prescrit,  du  lundi  5  février  2024  au  vendredi  8  mars  2024, l’ouverture  d’une  enquête
publique  sur  le  projet  d’augmentation  de  la  production  des  produits  déjà  fabriqués
(monomères quaternisés et polyamines) et de fabrication de nouveaux produits pour des
applications papiers par la société SNF SA  sur le site de la plateforme de Carling/Saint-
Avold, sur la commune de Saint-Avold.

Les  dates  et  horaires  des  permanences  assurées  par  le  commissaire-enquêteur  dans  le
cadre de cette enquête sont modifiés ainsi qu’il suit :

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Saint-Avold :

- le mercredi 7 février 2024 – de 10 h à 11 h 30
- le mercredi 21 février 2024 – de 15 h à 16 h 30
- le jeudi 29 février 2024 – de 16 h 30 à 18 h
- le vendredi 8 mars 2024 – de 10 h à 12 h

Les autres dispositions relatives à l’organisation de cette enquête publique demeurent
inchangées.
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Accueil du public – renseignements généraux :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12 h – 13 h – 16 h
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